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l La Journée
La Cour
Le Roi signera solennellement jeudi matin au Palais de Bruxelles, en pré-
sence de parlementaires, demembres du gouvernement et de la presse,
les textes concrétisant le premier volet des réformes institutionnelles. En
février 1994, Albert II avait aussi présidé à la Chambre la cérémonie de
signature de la Constitution révisée qui fit de lui le premier Roi fédéral.

Luc Van Biesen contre-attaque à Crainhem
Jeudi à la Chambre, il y eut unmoment de vive tension lorsque Damien
Thiéry (FDF) s’en prit à Luc Van Biesen (Open VLD), l’accusant de vivre à
Zemst. Ce dernier, conseiller communal depuis 30 ans (dont unmandat
d’échevin), contre-attaque: sa situation conjugale l’amène à s’y rendre chez
sa seconde compagnemais il réside bien à Crainhem. Thiéry n’aurait pas de
leçons à lui donner puisque ce n’est un secret pour personne, à Crainhem,
que son bourgmestre FDF ff était absent du jeudi midi aumardi midi pour
rejoindre sa résidence secondaire! Cela dit, la campagne électorale démarre
en fanfare: mardi, l’élu libéral a accueilli le commissaire européen Karel De
Gucht et Duco Sickinghe, le CEO de Telenet, Européen vivant à Crainhem.

Alain Courtois n’est pas inquiété par la justice
Dans un récent article (LLB du 17 juillet 2012), nous avons écrit que le
sénateurMRAlain Courtois était dans le viseur de la justice pour avoir capté
des subsides bruxellois au profit d’une société qu’il avait créée. Nous écri-
vions que les pratiques du sénateur “faisaient l’objet d’une enquête par la
justice”. En fait, il n’en est rien. M. Courtois ne fait l’objet d’aucune démar-
che de la part de la justice belge. Alain Courtois sera prochainement en-
tendu, à sa demande, par le comité des sages duMR à qui il souhaite appor-
ter les preuves de sa bonne foi. Par ailleurs, à Etterbeek, aucun échevinMR
ne figure sur une liste autre que celle du bourgmestre, Vincent DeWolf.
Toutes nos excuses pour ces imprécisions.

l Wallonie | Institutions

Tiédeur MR sur les provinces
!Aux oubliettes, le scénario
Reynders de mettre fin
aux élections provinciales.

! Par ailleurs, le MR voudrait
voir “à la manœuvre” la liste
communale la plus forte.

Un vent présumé
favorable nous a
soufflé le projet
de programme
du MR pour les
élections locales
prochaines. At-
tention donc, il

reste susceptible de changement. N’em-
pêche, dans son état, la copie attire l’at-
tention sur deux points aumoins.

1 Les élections provinciales. A qua-
tre reprises sur quatre pages qui se

suivent, pas moins, les réformateurs in-
sistent sur le maintien du suffrage uni-
versel, bien sûr au-delà d’octobre 2012,
au niveau des provinces. Ainsi, lit-on
notamment, les conseils provinciaux
“doivent rester une émanation directe, au
premier degré, de la population”, ques-
tion de “transparence” et de “légitimité”.
Et, plus loin: “L’élection directe des man-
dataires constitue bien sûr un gage de
juste représentativité du corps électoral. Si
cette assertion va de soi concernant les
communes, il en est de même pour les pro-
vinces…”, etc. On aime ces incises “bien
sûr” ou “va de soi”; l’insistance démontre

le contraire! C’est que, il y a moins de
quatre ans, le 16 novembre 2008, lors
du congrès électoral du MR pour les
élections régionales de 2009, le prési-
dent d’alors, Didier Reynders, avait fait
sensation envoulant casser des “tabous”.
Il y avait là notamment la fusion des ré-
seaux scolaires officiels (jadis Busquin
et Di Rupo s’y cassèrent des dents) ou
encore, mais oui, la suppression des
élections provinciales: “Pourquoi encore
élire des conseillers provinciaux? Des cho-
ses restent à faire au niveau des provinces,
mais pourquoi ne pas y réunir des repré-
sentants des communes? Il vaudraitmieux
d’ailleurs qu’ils siègent là qu’à la Région”,
mordait l’homme fort d’une formation
qui a depuis, en vain, recouru devant la
Cour constitutionnelle contre le décret

Olivier de décumul partiel entre exécu-
tif local et Parlement régional… L’objec-
tivité impose de préciser que le prési-
dent Reynders ne s’était pas fait applau-
dir sur tous les bancsMR. Reste que son
idée… réformatrice paraît aujourd’hui
bien oubliée; plutôt, évacuée. Quoi de
plus normal, dira-t-on, en passant d’une
présidence à une autre? Sans doute,
mais c’est en relevant que Charles Mi-
chel, naguère ministre wallon des Pou-
voirs locaux, ambitionna une vaste ré-
forme des provinces; que son parti fait
de la simplification du paysage wallon
l’alpha, l’oméga et le nirvana du redres-
sement régional; et que le MR, dans son
projet préélectoral, entend précisément
faire de la province “un espace privilégié
d’expression de la supracommunalité”.

Une province dans laquelle il voit “la
collectivité politique la plus encadrée et
contrôlée” (sic)…

2 L’après-élections communales.
Dans le même texte, le MR “propose

que la liste ayant obtenu le plus grand
nombre de sièges soit à la manœuvre pour
constituer une majorité communale”. Il
s’agirait par-là de renforcer le choix du
citoyen, de respecter son vote, d’empê-
cher “toute négociation postélectorale pour
dégager une majorité alternative”. On
comprend bien l’idée, déjà soulevée
d’ailleurs lors du débat sur la réforme de
la désignation dubourgmestre enWallo-
nie (le premier désigné sur la liste la plus
forte non pas de la commune, mais de la
majorité qui se met en place). Il est vrai
que des citoyens peuvent s’offusquer de
ce que le parti le plus important d’une
commune ou de tout autre pouvoir, sans
parvenir à y être majoritaire à lui seul,
soit écarté de sa gestion.Mais c’est là plus
une incantation qu’une indication de ré-
glementation, tant on voit mal en prati-
que “cette mise à la manœuvre”. Et puis,
comme après toute élection, qu’impor-
te-t-il le plus: les rapports en absolu, ou
les tendances haussières ou baissières de
l’électeur? On sait combien la réponse
des partis varie ici selon leurs positions!
Enfin, est-ce toujours l’ostraciser que
d’écarter une formation qui ne parvient
pas à tirer des dividendes politiques de
son leadership électoral? Pour rappel, au
fédéral, c’est parce que l’on a voulu dé-
mocratiquement intégrer le parti arrivé
en tête en juin 2010 que l’on s’est payé la
plus longue crise de l’histoire…
Paul Piret

Repères
Provinciales : on peut être domicilié dans un autre district

Dans une précipitation parlementaire inhabituelle, la majorité wallonne PS-Ecolo-CDH fera
adopter ce jour, en la dernière séance d’avant les vacances, une proposition de décret clarifiant les
conditions d’éligibilité de tout candidat aux élections provinciales.
Précisément, les conditions de domiciliation. Une vieille règle, reprise dans le très foisonnant code
wallon de la démocratie locale, indique que, pour être élu conseiller provincial, il faut être inscrit
au registre de la population d’une commune de la province. Comprenons: on peut être inscrit dans
le district X et se présenter dans le district Y, bien sûr dans la même province (les districts sont la
division électorale provinciale). Oui mais, ailleurs dans le code, on lit que “la circonscription électo-
rale est le ressort géographique dans lequel les électeurs admis à participer au scrutin élisent en leur
sein un ou des candidats pour les représenter aux conseils. Pour les élections communales, le ressort
est la commune. Pour les élections provinciales, le ressort est le district”.
Contradiction? Au moins, ambiguïté. Elle est apparue crûment à deux reprises successives au
Parlement wallon, comme le ministre Paul Furlan (PS) était interrogé à son sujet. Se référant à son
administration, il assurait qu’il fallait être domicilié dans le district où l’on se présente. Interroga-
tions, émoi, bazar… d’autant qu’en 2006, sur foi d’une législation identique, des conseillers provin-
ciaux ont été élus alors qu’ils n’étaient pas domiciliés dans leur district d’élection! Il était donc
urgent de clarifier tout ce toutim. D’où la proposition d’élus Olivier (toujours plus rapide à faire
passer qu’un projet en gouvernement, à soumettre au Conseil d’Etat et à d’autres consultations).
Elle tient en cinq lignes, consistant simplement à supprimer de l’article L4112-2, § 1er, al.1 (ouf !)
les mots perturbateurs “en leur sein” que l’on ne saurait plus voir…
Bref, un candidat aux élections provinciales n’est pas obligé d’être domicilié dans une commune du
district provincial où il se porte candidat. Il lui suffit, outre les autres conditions d’éligibilité, d’être
inscrit au registre de la population d’une commune de la province en question. P.P.

l Wallonie | Social

Revoir les centres
de planning

L a Cour des comptes a publié un
audit de 100 pages, lisible sur son
site (www.courdescomptes.be),

relatif au subventionnement des cen-
tres de planning et de consultation fa-
miliale et conjugale en Wallonie. Dans
le registre administratif, et unique-
ment celui-là, il est tout sauf flatteur…
On parle de ces établissements extra-

hospitaliers qui, publics ou associatifs,
ont “pour objet l’accueil, l’information,
l’éducation et l’accompagnement des per-
sonnes, des couples et des familles, ainsi
que l’animation des groupes, notamment
de jeunes, dans le cadre de la vie affective,
sexuelle et relationnelle”, comme les dé-
finit le décret du 18 juillet 1997. On re-
cense 70 centres et 8 antennes agréés
enWallonie, qui pèsent par an 200000
consultations et 11 millions d’euros en
subventions régionales.
La Cour des comptes a effectué son

audit d’initiative. Pourquoi, cette foca-
lisation sur ces centres? “Sur la base de
nos informations sur la complexité du
système et la croissance du budget”, ré-
pond le conseiller Franz Wascotte. La
complexité, c’est notamment un finan-
cement à deux niveaux: la détermina-
tion de chaque centre à une catégorie
(il y en a 7, selon des points d’activités);
et le calcul des subventions à accorder
par type de dépenses admissibles.
Quant au budget, il a crû de 50% en 6
ans alors que le nombre des activités
renseignées n’a augmenté que de 9%
dans le même temps. “Il y a une ten-
dance à monter de catégorie, explique
M. Wascotte, alors qu’il n’y a jamais ré-
trogradation même quand le centre n’at-
teint plus les points requis pour rester
dans une catégorie”. Et puis, il y a “satu-
ration” des enveloppes, de l’une à
l’autre: “On utilise au maximum les dé-
penses admissibles; donc on a plus de per-
sonnel; donc on a plus d’activités; donc on

monte de catégorie: c’est de l’autoalimen-
tation”.
D’autres dysfonctionnements relè-

vent de “l’absence de moyen de contrôle
véritable” par l’administration (person-
nel insuffisant, réglementation impré-
cise, fonctions de conseil et de contrôle
“difficilement compatibles”) : le système
est “pointilleux”mais “inutile et lourd”.
Enfin, la Cour dit constater le non-

respect d’obligations comptables, sans
que sanction s’ensuive.
Bref, l’audit recommande un système

“plus simple, plus efficace et plus effi-
cient”. Ce serait par exemple en adop-
tant un financement davantage forfai-
taire. Et de demander “une meilleure
adéquation de l’activité des centres par
rapport aux besoins de la population”.
Un échange suivait, mardi, cette pré-

sentation en commission duParlement
wallon. Le député vert Tiberghien s’est
fâché tout rouge, car “ces centres font des
métiers en or, un boulot extraordinaire”.
Les autres groupes se sont dits en re-
vanche interpellés par l’audit, rejoi-
gnant l’interprétation de la Cour selon
laquelle il ne lui revient pas de porter
une appréciationd’opportunité des dé-
penses,mais de leurs efficience et régu-
larité. La ministre Eliane Tillieux (PS) a
prolongé sur les grandes lignes de son
projet de décret recadrant le secteur.
Adopté en première lecture en gou-

vernement le 5 juillet, il a été mené en
parallèle de l’audit et paraît le rejoin-
dre, voire parfois s’en inspirer. On veut
par là redéfinir les spécificités des cen-
tres (en quatre pôles d’actions), distin-
guer deux profils (généraliste ou réfé-
rent), imposer un “projet” à chaque
centre (organisation, affectation des
ressources, quantification des objectifs,
évaluation…), ou encore revoir leméca-
nisme de financement “qui amontré ses
limites”. Le subventionnement sera dé-
fini “non plus en fonction du nombre
d’activités, mais en fonction des besoins
réels des usagers”, indique la ministre:
sur la base de deux enveloppes “étan-
ches”, l’une pour l’emploi et l’autre, for-
faitaire, pour le fonctionnement.
P.P.

!Un audit sévère de la Cour
des comptes. Un projet en
cours de la ministre Tillieux.
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Le président Reynders se serait bien passé de scrutin provincial. Le président Michel, non.

STOCKEL 
RUE DE L’EGLISE, 74 
TÉL. : 02/ 779 55 25

BRUXELLES 
RUE DU MARCHÉ- 
AUX-HERBES, 95 

TÉL. : 02/ 513 35 86

RUE DE LA MONTAGNE, 46 
TÉL. : 02/ 511 40 11

OOSTENDE 
45, VAN ISEGHEMLAAN 
TÉL. : 059/ 70 33 50

ANTWERPEN 
61, MECHELSESTEENWEG 

TÉL. : 03/ 232 54 75

KNOKKE-ZOUTE 
100, DUMORTIERLAAN 
TÉL. : 050/ 62 07 45


